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Politique d’arrondissement des prix de détail 

 

Critères En vigueur au 4 février 2009 En vigueur avant le 4 février 
2009 

Prix de détail inférieur ou égal à 
30 $ 

0,05 $ supérieur 0,05 $ supérieur 

Prix de détail supérieur à 30 $ 
et inférieur ou égal à 50 $ 

0,25 $ supérieur 0,25 $ supérieur 

Prix de détail supérieur à 50 $ 
et inférieur ou égal à 500 $ 

0,25 $ supérieur 1,00 $ supérieur 

Prix de détail supérieur à 500 $ 
et inférieur ou égal à 1 000 $ 

0,25 $ supérieur 5,00 $ supérieur 

Prix de détail supérieur à 
1 000 $ 

0,25 $ supérieur 10,00 $ supérieur 

 
 
 

Pour toute information supplémentaire,  

contactez notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA),  

via Contactez-nous ou 514 254-2711 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep

